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Le programme d’actions 2010 est articulé autour de 9 actions principales : 
 

– Répondre aux besoins de la filière grandes cultures. 
– Développer la structuration de la filière légumes de plein champ (Projet LPC Bio). 
– Répondre aux besoins des filières animales. 
– Développer la structuration des filières porcs biologiques (projet Porc bio). 
– Accompagner les actions amont : conversion, installation et circuits courts. 
– Accompagner le développement de la restauration collective. 
– Accompagner les projets structurants et dynamiser l’aval. 
– Coordonner les opérations de communication transversales. 
– Coordonner les actions syndicales amont. 

 
Par rapport à 2009, les actions filières grandes cultures, légumes de plein champ et animales seront 
renforcées. 
 
Le développement de la filière légumes de plein champ s’inscrit dans un projet plus large concernant en 
zones céréalières biologiques (Centre, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Picardie, Nord Pas-de-Calais et 
Auvergne). Ce projet sur 3 ans, porté par Bio Centre, sera financé principalement par les crédits du 
Compte d'Affectation Spéciale « Développement Agricole et Rural » (CAS-DAR). 
 
De même, le projet pour la structuration des filières porcs biologiques Orléans-Viandes et Sicaba autour 
de 3 groupements de producteurs, couvre les régions Centre, Auvergne, Limousin et Bourgogne. Ce projet 
de 3 ans sera financé dans le cadre du fonds de structuration « Avenir bio » de l’Agence Bio. 
 
Les actions « amont » seront été également renforcées en ce qui concerne les circuits courts et la 
conversion, avec notamment la coordination de la mise en place des « pôles de conversion ». Ces actions 
s’inscrivent dans le plan régional agriculture biologique 2010-2013. 
 
De même, la plupart des actions en restauration collective en 2010 sont issues des travaux menés pour 
l’élaboration de ce plan. L’activité de fourniture de produits biologiques en restauration collective sera à 
partir de 2010 reprise dans le cadre d’une Société Coopérative d’Intérêts Collectifs (SCIC). 
 
En ce qui concerne l’« aval », il est à noter la réalisation d’études à la demande de plusieurs Pays de la 
région Centre pour le développement de la filière biologique sur leur territoire. 
 
Enfin, en communication plusieurs actions font également partie du plan régional agriculture biologique 
2010-2013. 
 
L’équipe salariée prévue en 2010 est composée de 7,9 ETP, dont 5,6 ETP pour les chargés de mission. Des 
mises à disposition sont prévues au Groupement de producteurs du Loiret (0,7 ETP), ainsi qu’à celui 
d’Eure-et-Loir (0,2 ETP). 
 
Pour la réalisation de l’ensemble de ce programme, le coût total prévisionnel s’élève à 607.438 € 
(dont 556.803 € pour les 9 actions principales et 50.635 € pour les mises à disposition). 



 

 

 
 

 

Filière GRANDES CULTURES 

Intitulé PROJET REPONDRE AUX BESOINS DE LA FILIERE GRANDES CULTURES  

Contexte 
– Production de céréales en France déficitaire (importations) 
– Filière régionale qui compte à l’échelle nationale, avec un potentiel immense  
– Marché  fluctuant en termes de débouchés et de prix 
– Besoin d’appui technique et de références technico-économiques 
– Chiffres 2008 région Centre : 214 exploitations sur 6900 ha en céréales 

Objectifs – Développer les surfaces en grandes cultures  
– Améliorer les itinéraires techniques et la qualité des produits 
– Produire des références technico-économiques 
– Renforcer les échanges entre producteurs bio et permettre les transferts de 

compétences entre  producteurs bios et conventionnels 

Bénéficiaires Céréaliers bio et conventionnels, techniciens conventionnels 

Détail de 
l'action – Animer les commissions producteurs et filières végétales (5 jours) 

– Développer et coordonner le programme régional d’expérimentation en grandes 
cultures en lien avec les partenaires au niveau national (ITAB, Arvalis-Institut du 
Végétal), les structures départementales (GAB, Chambres d’Agriculture, Fdgeda 
18), les opérateurs (Biocer, Axéréales bio) (50 jours) et le lycée agricole de la 
Saussaye [Plan Agri Bio/fiche B2] (5 jours) 

– Participer aux comités mixtes techniques en partenariat avec les Chambres 
d’Agriculture (5 jours) 

– Développer la production de luzerne biologique régionale : estimation du potentiel 
de production, diffusions d’information technico-économiques, contractualisation 
[Plan Agri Bio/ fiche D3] (20 jours) 

– Accompagner les conversions en grandes cultures [Plan Agri Bio/fiche C3] (5 jours) 

Moyens humains Nombre de jours 

Cécile PERRET, chargée de mission filières végétales 90 

Moyens 
mis en œuvre 

Prestation de service (Fdgeda 18) 

Territoire 
concerné 

Région Centre 

Résultats 
attendus et  
indicateurs  

– Progression du nombre de producteurs (20 %) et des surfaces (50 %) 
– Références technico-économiques 
– Nombre de producteurs accompagnés 
– Participation aux journées techniques  

Budget  
prévisionnel 44.801 € 



 

 

 
 

 

Filière LEGUMES DE PLEIN CHAMP 

Intitulé PROJET DEVELOPPER LA STRUCTURATION  DE LA FILIERE LEGUMES DE PLEIN CHAMP (Projet LPC Bio) 

Contexte – Production de légumes de plein champ en France largement déficitaire 
(importations massives) 

– Filière régionale avec un potentiel immense  
– Besoin d’appui technique et de références technico-économiques 
– Chiffres 2008 région Centre : 111 exploitations sur 606 ha en légumes frais (source : 

Agence Bio) dont 1/3 en légumes de plein champ (estimation Bio Centre) 

Objectifs – Développer les surfaces en légumes de plein champ 
– Développer l’approvisionnement local des opérateurs régionaux  
– Améliorer les itinéraires techniques et la qualité des produits 
– Produire des références technico-économiques 
– Renforcer les échanges entre producteurs bio et permettre les transferts de 

compétences entre  producteurs bios et conventionnels 

Bénéficiaires Légumiers bio et conventionnels, techniciens conventionnels 

Détail de 
l'action 

– Coordonner le projet interrégional de développement et la structuration de la filière 
légumes de plein champ LPC bio (90 jours): 

⋅ Appui technico-économique : participation à l’élaboration, la réalisation, le 
dépouillement et l’analyse de l’enquête sur les itinéraires techniques (10 jours) et 
participation à l’acquisition de références technico-économiques (5 jours) 

⋅ Sensibilisation & accompagnement des conversions : participation à la mise en 
place d’un dispositif d’accompagnement des conversions (10 jours), à 
l’élaboration d’un argumentaire pour des journées départementales de 
formation vers les producteurs (5 jours), mise en place et réalisation formations 
et/ou sensibilisation à destination des prescripteurs (1,5 jours) et des formateurs 
(1,5 jours) 

⋅ Structuration de la filière : participation à l'élaboration d’une méthodologie (10 
jours), mise en place de contractualisations (15 jours), développement de la 
fourniture de légumes en restauration collective (10 jours) 

⋅ Transferts des connaissances et communication : participation à l’organisation 
de visites (2 jours) 

⋅ Coordination technique et financière du projet (20 jours) 

Moyens humains Nombre de jours 

Cécile PERRET, chargée de mission filières végétales 70 

Moyens 
mis en œuvre 

Eric BELIARD, chef de projet 20 

Territoire 
concerné 

Régions Centre, Auvergne, Bourgogne, Champagne-Ardennes, Picardie, Nord Pas-de-
Calais 

Résultats 
attendus et  
indicateurs  

– Evolution des surfaces et de la production en légumes de plein champ (20.000 t/an 
visées à l’horizon 2012) 

– Références technico-économiques 
– Augmentation de la part de la production locale dans l’approvisionnement des 

transformateurs 
– Nombre de personnes sensibilisées (prescripteurs). 

– Nombre de participants aux journées techniques et formations 

Budget  
prévisionnel 40.500 € 



 

 

 
 

 

Filière ANIMALES 

Intitulé PROJET REPONDRE AUX BESOINS DES FILIERES ANIMALES 

Contexte – Filières structurées en recherche de producteurs 
– Appui technique réduit en élevage biologique 
– Chiffres 2008 région Centre : 42 exploitations en vaches allaitantes, 15 en vaches 

laitières, 28 en brebis, 13 en chèvres, 14 en porcs, 9 en volailles de chair et 31 en 
poules pondeuses (source : Agence Bio) 

Objectifs – Soutenir le développement des filières animales biologiques 
– Accompagner la conversion et l’installation de nouveaux éleveurs 
– Améliorer les performances techniques des élevages biologiques régionaux et la 

qualité des produits 
– Renforcer les échanges entre éleveurs bio et permettre les transferts de 

compétences entre les éleveurs bio et conventionnels  

Bénéficiaires Producteurs biologiques et conventionnels 

Détail de 
l'action – Animer les commissions producteurs et filières animales (10 jours) 

– Participer aux comités mixtes techniques en partenariat avec les Chambres 
d’Agriculture (5 jours) 

– Identifier les besoins de structuration des filières (volailles, bovins,…) (50 jours) 
– Participer au développement de références en circuits courts en volaille [Plan Agri  

Bio/fiche D6] (cf. fiche « Accompagner les actions amont : conversion, installation et 
circuits courts ») 

– Accompagner les conversions en élevage [Plan Agri Bio/fiche C3] (5  jours) 
– Assurer le suivi des travaux dans le cadre des projets de filières régionales (bovin 

viande, viande blanche, ovins, caprins, bovin lait) : concertation & élaboration des 
besoins de la filière bio, participation aux conférences régionales, … (10 jours) 

– Mettre en place et assurer un suivi des actions dans le cadre du CAP’filière bovin 
viande : caisse de sécurisation, appui technique, évènement génétique,… (40 jours) 

– Participer aux travaux des commissions nationales sur filières animales (Interbev, 
FNAB,…) (10 jours) 

– Mener une étude micro-filière piscicole en Brenne (20 jours) 
– Assurer une veille réglementation sur les cahiers des charges biologiques (10 jours) 
– Organiser des formations à destinations des éleveurs en lien avec les Groupements 

de producteurs biologiques (GAB) (3 jours) 

Moyens humains Nombre de jours 

Jean-Marie MAZENC, chargé de mission filières animales 163 

Moyens 
mis en œuvre 

Prestation de service (formations,...) 

Territoire 
concerné 

Région Centre 

Résultats 
attendus et 
indicateurs 

– Progression du nombre d’éleveurs (10 %)  
– Nombre de producteurs accompagnés 
– Participation aux formations 

Budget  
prévisionnel 73.977 € 

 



 

 

 
 

 

Filière PORC 

Intitulé PROJET DEVELOPPER LA STRUCTURATION DES FILIERES PORCS BIOLOGIQUES  (Projet Porc Bio) 

Contexte – Filière structurée en recherche de producteurs de porcs biologiques 
– Marché centré sur la grande distribution en fort développement 
– Bassin de production Centre et régions voisines (Auvergne, Limousin, 

Bourgogne) une des trois grandes zones de production française de porcs 
biologiques, avec la Bretagne et les Pays de Loire 

– Appui technique spécifique biologique dans les Organisations de Producteurs (OP) 
peu développé  

– Chiffres 2008 région Centre : 15 exploitations porcs, 462 truies reproductrices, soit 
9,8% de l’effectif français (source : Agence Bio) 

Objectifs – Développer l’approvisionnement des abatteurs Orléans Viandes et Sicaba par la 
contractualisation, ainsi que développer et valoriser les débouchés en aval 

– Augmenter la production et le savoir faire technique des groupements en impulsant 
un service de développement bio dans chaque groupement 

– Mobiliser et faire connaître les atouts du projet de développement des filières porc 
bio en amont notamment chez les céréaliers  

Bénéficiaires Producteurs biologiques et conventionnels 

Détail de 
l'action 

– Mise en place d’une concertation vers un partenariat contractuel entre les 
partenaires économiques (30 jours) 
· Assurer une veille réglementaire et technique  
· Coordonner la mise en place de partenariats commerciaux dans le cadre 

d’engagement contractuel entre producteur, groupement et abatteur aval 
· Renforcer le dialogue et la concertation entre les partenaires économiques : 

animation de 2 comités de filière par an 
– Mise en place d’une communication autour du projet (7 jours) 
· Réaliser un outil de communication « filière »  
· Organiser une journée technico-économique régionale 
· Assurer la communication sur le projet auprès des instances agricoles et du grand 

public à l’occasion de journées, salons,… 
· Faciliter le démarchage et l’identification des porteurs de projet pour les 

groupements de producteurs 
– Coordination technique et financière du projet (15 jours) 

Moyens humains Nombre de jours 

Jean-Marie MAZENC, chargé de mission filières animales 37 

Eric BELIARD, chef de projet 15 

Moyens 
mis en œuvre 

Prestation de service (communication,...) 

Territoire 
concerné 

Régions Centre, Auvergne, Bourgogne, Limousin 

Résultats 
attendus et 
indicateurs 

– Augmentation de 83% de l’approvisionnement des abatteurs à horizon 2012 (de 
12.000 à 22.000 porcs/an) 

– Participation à la journée technico-économiques 

Budget  
prévisionnel 23.400 € 



 

 

  
 

 

Filière TOUTES 

Intitulé PROJET ACCOMPAGNER LES ACTIONS AMONT : CONVERSION, INSTALLATION ET CIRCUITS COURTS 

Contexte – Manque de coordination des structures départementales dans le développement de 
la production biologique 

– Besoin de développement des surfaces en maraîchage (cultures sous abri) et 
légumes de plein champ afin de satisfaire les besoins de la filière  

Objectifs – Assurer la cohérence de la stratégie régionale de développement de la production 
biologique 

– Mettre en place un pôle conversion pour l’accompagnement des porteurs de 
projets 

– Développer la production en maraîchage en favorisant et accompagnant 
l’installation de producteurs 

Bénéficiaires Producteurs bio et conventionnels, porteurs de projets 

Détail de 
l'action 

– Animer le collège « producteurs » & coordonner les actions  « amont » (90 jours) 
– Renforcer le partenariat entre les structures de développement : Chambres 

d’agriculture, GAB,… (30 jours) 
– Coordonner le développement de références technico-économiques en circuits 

courts en partenariat avec les compétences et les réseaux locaux : mise en place 
de groupes de travail, participation à l’élaboration d’une méthodologie, fiches 
technico-économiques, journées de restitution [Plan Agri Bio/fiche D6] (11 jours) 

– Coordonner l’émergence et le développement de projets bio en circuits courts : 
mise en place d’un groupe de travail, enquête [Plan Agri Bio/fiche D5] (7 jours) 

– Assurer la coordination régionale des pôles de conversions départementaux : 
interface régionale, animation des pôles conversion [Plan Agri Bio/C3] (35 jours) 

– Animer la commission maraîchage et participer aux comités mixtes techniques en 
partenariat avec les Chambres d’Agriculture et Légumes Centre Action (25 jours) 

– Mettre en place des outils d’accompagnent à l’installation en maraîchage en 
partenariat avec les acteurs locaux, notamment ADASEA : organisation de journées 
destinée aux porteurs de projets, formalisation et essaimage de « couveuses » 
agricoles (30 jours) 

– Réaliser et diffuser une mercuriale de prix de vente en maraîchage (16 jours) 
– Organiser des formations à destinations des maraîchers (15 jours) 

Moyens humains Nombre de jours 

Jean-Christophe GRANDIN, coordinateur amont 160 

Cécile BELIN, chargée mission maraîchage 40 

Françoise CAVALIE, chargée de mission circuits courts 59 

Stagiaire 6 mois (Emergence et développement de projets bio en circuits courts) [Plan 
Agri Bio /fiche D7] 

Moyens 
mis en œuvre 

Prestation de service (formations,...) 

Territoire 
concerné 

Région Centre 

Résultats 
attendus et 
indicateurs  

– Références technico-économiques en circuits courts 
– Résultats enquête circuits courts 
– Constitution des pôles conversion départementaux 
– Nombre de conversions  
– Participation aux journées destinées aux porteurs de projets et aux formations en 

maraîchage 
– Fiche descriptive d’une « couveuse » agricole 

Budget  
prévisionnel 143.207 € 

 



 

 

 
 

 

Filière TOUTES 

Intitulé PROJET ACCOMPAGNER LE DEVELLOPPEMENT DE LA RESTAURATION COLLECTIVE  

Contexte 
– Volonté des Elus d'offrir aux enfants et adolescents des aliments bio en restauration 

scolaire 
– Fort intérêt de la filière bio pour ce secteur permettant de sensibiliser le jeune public 

aux valeurs de l'agriculture biologique 
– Potentiel de développement important pouvant jouer un rôle majeur dans la 

montée en charge des surfaces en bio 

Objectifs 
– Accompagner le développement du marché de la restauration collective bio en 

région Centre  
– Sensibiliser les enfants, jeunes et adultes à l’intérêt des aliments bio 

Bénéficiaires Convives, gestionnaires et cuisiniers de la restauration collective 

Détail de 
l'action 

– Accompagner les porteurs de projets souhaitant introduire des produits bio locaux 
en restauration collective (gestionnaires, élus, parents d’élèves) : accueil, 
organisation de journées d’informations,… (14 jours) 

– Mettre en place des formations à destination des cuisiniers et gestionnaires sur les 
spécificités des produits bio en lien avec les partenaires (IFORE, CNFPT, FNAB) et 
animer un réseau d’échanges entre cuisiniers [Plan Agri Bio/fiche E2] (8 jours) 

– Elaborer un guide pratique à destination des collectivités pour l’achat de produits 
bio locaux en restauration collective [Plan Agri Bio/fiche E1] (19 jours) 

– Participer à la mise en place d’un réseau d’animation pour l’accompagnement 
pédagogique en lien avec Graine Centre [Plan Agri Bio/fiche E3] (5 jours) 

– Réaliser des outils de communication pour la restauration collective [Plan Agri 
Bio/fiche A6] (cf. fiche « Coordonner les opérations de communications 
transversales » 

Moyens humains Nombre de jours Moyens 
mis en œuvre 

Edith LEMERCIER, chargée de mission restauration collective 46 

Territoire 
concerné 

Région Centre 

Résultats 
attendus et  
indicateurs  

– Nombre de porteurs de projets accompagnés  
– Nombre de stagiaires formés (heures stagiaires) 
– Nombre de participants aux réunions d’échanges 
– Guide pratique à destination des collectivités 
– Outils de communication produits : exposition et stop rayons 

Budget  
prévisionnel 26.585 € 



 

 

 
 

 

Filière TOUTES 

Intitulé PROJET ACCOMPAGNER LES PROJETS STRUCTURANTS ET DYNAMISER L’AVAL 

Contexte – Contexte de développement de la filière bio régionale porteur, avec un potentiel 
de production important et un marché francilien majeur à proximité 

– Filière bio régionale qui souffre d’un manque d’opérateurs économiques et d’un 
manque d’initiatives des opérateurs locaux, avec des transformateurs bio qui 
travaillent de façon indépendante, sans participation interprofessionnelle 

– Chiffres 2008 région Centre : 206 préparateurs vs 187 en 2007 (source : Agence Bio) 

Objectifs 
Créer un contexte favorable au développement de marché bio pour les opérateurs 
régionaux en leur apportant une valeur ajoutée (perspectives de marché, 
opportunités de partenariats, savoir-faire administratif)  

Bénéficiaires Opérateurs économiques bio et conventionnels 

Détail de 
l'action 

– Répondre à la demande des porteurs de projets (10 jours) 
– Dynamiser la filière aval bio en lien avec les partenaires : Chambres consulaires, 

ARIAC, FRCA,… (35 jours)  
– Structurer les projets de développement des filières biologiques des territoires 

identifiés lors des études qui seront menées dans le Pays Vendômois, le Pays  
Beauce Val de Loire, le Pays des Châteaux, le Pays Grande Sologne et le Pays Loire 
Touraine (50 jours) 

– Accompagner les transformateurs dans le développement d’activités bio en lien 
avec la filière : laiterie de Montoire (41 [fromages], Les Sentiers gourmands (45) 
[plats cuisinés], SARL Les Etrilles (28) [conditionnement œufs],… (30 jours) 

– Accompagner la mise en place d’outils de transformation et de conditionnement 
de légumes en lien avec la restauration collective : Terr’Loire, Beauce Champagne 
oignon,… (20 jours)  

– Organiser en partenariat avec l’ARIAC un colloque sur le bio à destination des 
Industries Agroalimentaires (IAA) de la région (2 jours) 

– Participer aux groupes de travail  du Synabio : prix des produits bio, alimentation en 
restauration collective,… (8 jours) 

– Dynamiser les activités de l’aval adaptés aux circuits courts : identification des outils 
existants, des besoins des opérateurs et des producteurs, accompagner les 
opérateurs [Plan Agri Bio/fiche D8] (30  jours)  

– Développer la fabrication de pain biologique en lien avec la restauration 
collective : élaboration du projet d’accompagnement [Plan Agri Bio/fiche D1] (5 
jours), accompagnement collectif des porteurs de projet (25 jours) 

Moyens humains Nombre de jours 

Edith LEMERCIER, chargée de mission aval 154 

Moyens 
mis en œuvre 

Françoise CAVALIE, chargée de mission développement 
territoire 

61 

Territoire 
concerné 

Région Centre 

Résultats 
attendus et 
indicateurs  

– Nombre de projets accompagnés 
– Identification des besoins des circuits courts 
– Rendu des études sur le développement des filières dans les territoires 

Budget  
prévisionnel 112.064 € 



 

 

 
 

 

Filière TOUTES 

Intitulé PROJET COORDONNER LES OPERATIONS DE COMMUNICATION TRANSVERSALES 

Contexte – Contexte favorable à l’agriculture biologique 
– Forte développement de la demande en produits biologiques 
– Besoin d’installation et de conversion en agriculture biologique dans la plupart des 

filières 

Objectifs – Développer la production biologique régionale par la sensibilisation et la diffusion 
d’informations auprès des professionnels agricoles 

– Développer la consommation de produits biologiques régionaux par la 
sensibilisation du grand public 

Bénéficiaires Producteurs et opérateurs bio et conventionnels 

Détail de 
l'action 

– Intensifier la communication vers les professionnels concernant la conversion à 
l’agriculture biologique: recensement les outils de communication, production d’un 
document synthétique [Plan Agri Bio/fiche C1] (5 jours) 

– Développer une information vers les collectivités sur les outils disponibles afin de 
soutenir l’agriculture biologique (installation de producteurs, marché, restauration 
collective,…) : animation d’un groupe de travail « collectivités & AB », élaboration 
d’une stratégie de communication concertée, journées d’échanges et 
d’information, … [Plan Agri Bio/fiche D7] (20 jours) 

– Mettre en place sur le site internet un module pour la gestion de l’envoi des 
informations aux adhérents (5 jours) 

– Diffuser des lettres d’informations aux adhérents et du bulletin d’information 
biannuel avec un dossier thématique (25 jours) 

– Mettre à jour des informations du site Internet (15 jours) 
– Coordonner les actions dans le cadre du Printemps bio menées au niveau des 

départements par les Groupements de producteurs biologiques (GAB) (5 jours) 
– Elaborer un guide pratique à destination des collectivités pour l’achat de produits 

bio locaux en restauration collective [Plan Agri Bio/fiche E1] (cf. fiche 
« Accompagner le développement de la restauration collective ») 

– Réaliser des outils de communication : exposition modulable, stop rayons pour self 
de restauration collective, … en lien avec les partenaires (GAB, Graine Centre) 
[Plan Agri Bio/fiche A6] (5 jours) 

Moyens humains Nombre de jours 

Françoise CAVALIE, chargée de mission 80 

Moyens 
mis en œuvre 

Prestation de service (site internet, conception et édition outils de communication) 

Territoire 
concerné 

Région Centre 

Résultats 
attendus et  
indicateurs  

– Participation au groupe de travail « collectivités & AB » 
– Participation aux journées d’échanges et d’information « collectivités » 
– Nombre de lettres d’information envoyées 
– Fréquentation du site internet  
– Evènements soutenus et bilan /évènement (Printemps bio) 

Budget  
prévisionnel 82.001 € 

 



 

 

 
 

 

Filière TOUTES 

Intitulé PROJET COORDONNER LES ACTIONS SYNDICALES AMONT 

Contexte 
– Une mission de Groupement régional des agriculteurs biologiques (GRAB) avec un 

fonctionnement en réseau 

Objectifs 
– Représenter les producteurs bio de la région Centre. 
– Sensibiliser les partenaires institutionnels et défendre les intérêts des producteurs 

Bénéficiaires Producteurs bio  

Détail de 
l'action – Représenter les producteurs dans les structures nationales (FNAB, ITAB,…) et 

régionales (INPACT Centre, PRDA, Agence de l’Eau…) (10 jours) 
– Organiser si nécessaire la concertation, la mobilisation et la communication des 

producteurs auprès des instances publiques (10 jours) 

Moyens humains Nombre de jours Moyens 
mis en œuvre Jean-Christophe GRANDIN, coordinateur amont 20 

Territoire 
concerné 

Région Centre 

Résultats 
attendus et  
indicateurs  

– Compte-rendu de réunions régionales et nationales 
– Nombre d’actions syndicales réalisées 

Budget  
prévisionnel 10.268 € 

 
 

 


